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 Le Conseil de sécurité, 

 Rappelant ses résolutions antérieures et les déclarations de son président sur la 

République démocratique du Congo, en particulier ses résolutions 2136 (2014), 

2098 (2013), 2078 (2012), 2076 (2012) et 2053 (2012), 

 Rappelant également sa résolution 2086 (2013) et réaffirmant les principes 

fondamentaux du maintien de la paix, y compris le consentement des parties, 

l’impartialité et le non-recours à la force, sauf en cas de légitime défense ou pour la 

défense du mandat, et conscient que le mandat de chaque mission de maintien de la 

paix est déterminé en fonction des besoins et de la situation du pays concerné,  

 Réaffirmant son ferme attachement à la souveraineté, l’indépendance, l’unité 

et l’intégrité territoriale de la République démocratique du Congo et de tous les 

États de la région, et soulignant que les principes de non-ingérence, de bon 

voisinage et de coopération régionale doivent être pleinement respectés,  

 Soulignant que c’est au Gouvernement de la République démocratique du 

Congo qu’il incombe au premier chef d’assurer la sécurité sur son territoire et de 

protéger les civils, dans le respect de l’état de droit, des droits de l’homme et du 

droit international humanitaire,  

 Constatant que l’est de la République démocratique du Congo continue d’être 

le théâtre de conflits récurrents et de violences persistantes perpétrées par des 

groupes armés tant nationaux qu’étrangers, et insistant sur la nécessité de s’attaquer 

aux causes profondes du conflit afin de mettre fin à ces cycles récurrents de violence,  

 Se félicitant des efforts que déploient le Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies, la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs  

(CIRGL), la Communauté du développement de l’Afrique australe (SADC) et 

l’Union africaine pour rétablir la paix et la sécurité dans l’est de la République 

démocratique du Congo, et engageant le Gouvernement de la République 

démocratique du Congo à continuer de coopérer étroitement avec ces acteurs et 

d’autres parties internationales,  

 Rappelant la signature à Addis-Abeba, le 24 février 2013, de l’Accord-cadre 

pour la paix, la sécurité et la coopération en République démocratique du Congo et 
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la région (l’« Accord-cadre »), sous les auspices de ses garants, à savoir le 

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, la Présidente de la 

Commission de l’Union africaine, le Président de la SADC et le Président de la 

CIRGL, et demandant à toutes les parties d’honorer promptement, intégralement et 

de bonne foi leurs engagements respectifs,  

 Se félicitant de l’appel lancé par le Mécanisme de suivi régional, dans son 

communiqué de janvier 2014, en faveur d’un dialogue politique plus large ainsi que 

du lancement par l’Angola, en sa qualité de Président de la CIRGL, d’un dia logue 

initial entre les principaux États signataires, préconisant qu’un tel dialogue se 

poursuive dans le contexte de l’Accord-cadre en vue de l’élimination des causes 

profondes du conflit en République démocratique du Congo et dans la région des 

Grands Lacs, et saluant le rôle que continue de jouer l’Envoyée spéciale du 

Secrétaire général pour la région des Grands Lacs, 

 Réaffirmant son soutien le plus ferme à l’action que mènent le Représentant 

spécial du Secrétaire général et la Mission de l’Organisation des Nations Unies pour 

la stabilisation en République démocratique du Congo (MONUSCO) pour exécuter 

leur mandat, et les engageant instamment à poursuivre leurs efforts, 

 Se déclarant de nouveau profondément préoccupé par l’insécurité et la crise 

humanitaire dans l’est de la République démocratique du Congo, résultant des 

activités déstabilisatrices de groupes armés nationaux et étrangers, et soulignant 

combien il importe de neutraliser tous les groupes armés, dont les Forces 

démocratiques de libération du Rwanda (FDLR), les Forces démocratiques alliées 

(ADF), l’Armée de résistance du Seigneur (LRA),  les Bakata-Katanga et divers 

groupes maï-maï, 

 Se réjouissant de la fin de la rébellion du Mouvement du 23 mars (M23) et de 

la signature à Nairobi, par le M23, le Gouvernement de la République démocratique 

du Congo, la SADC et la CIRGL, des documents issus du Dialogue de Kampala 

facilité par l’Ouganda en sa qualité de Président de la CIRGL, et soulignant qu’il 

importe que toutes les dispositions des documents signés soient appliquées 

rapidement et de bonne foi et, à cet égard et conformément à la Déclaration de 

Nairobi et à ses résolutions pertinentes, que le M23 ne se reforme pas et ne reprenne 

pas ses activités, 

 Se déclarant profondément préoccupé par la menace que continuent de faire 

peser sur la région les FDLR, groupe soumis à des sanctions imposées pa r l’ONU, 

dont les dirigeants et les membres comprennent des auteurs du génocide de 1994 

perpétré contre les Tutsis au Rwanda, au cours duquel les Hutus et d’autres 

personnes opposés au génocide ont également été tués, et continuent de promouvoir 

et commettre des tueries fondées sur des facteurs ethniques et d’autres massacres au 

Rwanda et dans la République démocratique du Congo, et soulignant combien il 

importe de mettre fin une fois pour toutes à cette menace,  

 S’inquiétant que les FDLR, ainsi que d’autres groupes armés, continuent de 

circuler librement en République démocratique du Congo, notant avec une profonde 

préoccupation que, selon certaines informations, les Forces armées de la République 

démocratique du Congo (FARDC) et les FDLR collaborent au niveau local, se 

félicitant à cet égard que les FARDC entendent neutraliser les FDLR avec le 

concours de la MONUSCO, et soulignant que cette volonté doit se traduire par une 

action soutenue, 
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 Rappelant les déclarations de son président sur la région de l’Afrique centrale 

et la LRA, notamment celles qui sont parues sous les cotes S/PRST/2013/18 et 

S/PRST/2013/6, se félicitant de l’action importante que continue de mener la 

MONUSCO dans la lutte contre la LRA, encourageant la Force régionale 

d’intervention de l’Union africaine à poursuivre ses efforts, et préconisant vivement 

une collaboration et un partage d’informations accrus entre les organismes 

concernés des Nations Unies, la Force d’intervention régionale de l’Union africaine, 

les forces régionales et les organisations non gouvernementales pour contrer la 

menace que pose la LRA, 

 Se déclarant profondément préoccupé par le nombre croissant de déplacés en 

République démocratique du Congo, qui dépasse aujourd’hui 2,9 millions, et par les 

plus de 450 000 réfugiés de l’est de la République démocratique du Congo, causés 

par les divers groupes armés congolais et étrangers opérant dans la région, 

engageant la République démocratique du Congo et tous les États de la région à 

s’employer à créer un environnement pacifique propice au rapatriement volontaire 

et à la réinsertion des réfugiés en République démocratique du Congo, avec le 

concours du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés le cas échéant, 

saluant à cet égard l’appui apporté par les pays voisins aux réfugiés de la 

République démocratique du Congo, et engageant les Gouvernements rwandais et 

ougandais, l’Organisation des Nations Unies et les organ isations internationales à 

œuvrer de concert en vue de remédier d’urgence au problème des ex -combattants du 

M23 présents en Ouganda et au Rwanda, 

 Notant qu’il y a plus d’un an que des centaines de combattants du M23, dont 

des personnes désignées par le Conseil de sécurité, ont fui de la République 

démocratique du Congo au Rwanda le 18 mars 2013, invitant le Gouvernement 

rwandais, avec le concours d’organismes des Nations Unies et d’organisations 

internationales compétents à continuer de faire en sorte que ces combattants soient 

définitivement démobilisés et traités conformément au droit international applicable, 

une attention particulière étant accordée aux enfants et aux femmes dans leurs rangs, 

et rappelant les obligations des États Membres, qui ont été réaffirmées par la 

résolution 2136 (2014),  

 Demandant à toutes les parties au conflit de respecter l’impartialité, 

l’indépendance et la neutralité des intervenants humanitaires,  

 Demeurant très préoccupé par la situation humanitaire qui continue de toucher 

durement la population civile, notamment dans l’est de la République démocratique 

du Congo, ainsi que par le niveau constamment élevé des violences, des violations 

des droits de l’homme et des atteintes à ces droits, et des violations du droit 

international, condamnant en particulier les attaques dirigées contre la population 

civile, les violences sexuelles et sexistes généralisées, le recrutement et l’emploi 

systématiques d’enfants par certaines parties au conflit, les déplacements massifs de 

civils, les exécutions extrajudiciaires et les arrestations arbitraires, et conscient de 

leur effet néfaste sur les efforts de stabilisation, de reconstruction et de 

développement en République démocratique du Congo, 

 Rappelant ses résolutions 1325 (2000), 1820 (2008), 1888 (2009), 

1889 (2009), 1960 (2010), 2106 (2013) et 2122 (2013) concernant les femmes et la 

paix et la sécurité, ses résolutions 1265 (1999), 1296 (2000), 1674 (2006), 

1738 (2006) et 1894 (2009) sur la protection des civils en période de conflit armé, et 
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ses résolutions 1612 (2005), 1882 (2009), 1998 (2011), 2068 (2012) et 2143 (2014) 

sur le sort des enfants en période de conflit armé,  

 Saluant les efforts déployés par la MONUSCO et les partenaires 

internationaux pour dispenser une formation aux droits de l’homme, à la protection 

de l’enfance et à la protection contre les violences sexuelles et sexistes à l’intention 

des organismes congolais chargés de la sécurité et soulignant l’importance de cette 

formation, et se félicitant de la création de la Plateforme des femmes pour la paix, la 

sécurité et la coopération dans la région des Grands Lacs, qui vise à assurer la pleine 

participation des femmes au processus de paix mené au titre de l’Accord -cadre, 

 Prenant note des efforts que fait le Gouvernement de la République 

démocratique du Congo pour lutter contre les violences sexuelles commises en 

période de conflit, notamment par la mise en œuvre de sa stratégie nationale et des 

engagements énoncés dans le Communiqué commun du Gouvernement de la 

République démocratique du Congo et de l’Organisation des Nations Unies sur la 

lutte contre les violences sexuelles liées aux conflits adopté à Kinshasa le 30  mars 

2013, et engageant vivement le Gouvernement de la République démocratique du 

Congo à redoubler d’efforts dans ce domaine,  

 Saluant l’adoption du Cadre de coopération entre le Bureau de la 

Représentante spéciale du Secrétaire général chargée de la question des violences 

sexuelles commises en période de conflit et la Commission de l’Union africaine sur 

la prévention des violences sexuelles commises en période de conflit en Afrique et 

les mesures nécessaires pour y faire face, adopté à Addis-Abeba le 31 janvier 2014, 

 Prenant note du rapport du Secrétaire général paru sous la cote S/2014/181, 

dans lequel figure une liste de parties qui se sont systématiquement livrées à des 

viols et d’autres formes de violence sexuelle dans des situations de conflit armé,  

 Condamnant les viols à grande échelle qui auraient été commis par des soldats 

des FARDC à Minova et dans les villages environnants en novembre 2012, prenant 

note des enquêtes et arrestations auxquelles ont procédé par la suite les autorités 

congolaises et des premiers procès qui sont en cours, s’inquiétant des retards pris 

dans le jugement des personnes mises en cause, et priant instamment les autorités 

congolaises de faire en sorte que les auteurs de ces actes aient à rendre des comptes 

tout en veillant à ce que les enquêtes et les procès se déroulent dans le respect des 

garanties de procédure,  

 Demandant que toutes les personnes responsables de violations du droit 

international humanitaire ou de violations des droits de l’homme ou d’atteintes à ces 

droits, y compris d’actes de violence ou de sévices sur la personne d’enfants et 

d’actes de violence sexuelle et sexiste, soient appréhendées, poursuivies et jugées 

rapidement, 

 Soulignant que le Gouvernement de la République démocratique du Congo 

doit coopérer avec la Cour pénale internationale (CPI), saluant l’engagement pris 

par le Gouvernement de la République démocratique du Congo de traduire en justice 

ceux qui ont commis des crimes graves dans le pays, notamment des crimes de 

guerre et des crimes contre l’humanité, et soulignant combien il importe de 

s’employer activement à poursuivre les auteurs des crimes de guerre et des crimes 

contre l’humanité commis dans le pays et de coopérer à l’échelon régional et 

international à cette fin,  
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 Rappelant que le Secrétaire général l’a invité à refuser de sanctionner toute 

amnistie couvrant des crimes de génocide, des crimes de guerre, des crimes contre 

l’humanité ou des violations flagrantes du droit international des droits de l’homme 

et du droit international humanitaire, se félicitant à cet égard de la promulgation 

d’une loi d’amnistie qui exclut les auteurs de tels crimes de génocide, de crimes de 

guerre, de crimes contre l’humanité et de violations flagrantes du droit international 

des droits de l’homme et du droit international humanitaire, et demandant 

instamment au Gouvernement de la République démocratique du Congo de 

poursuivre son action en engageant les réformes judiciaires nécessaires pour 

remédier effectivement à l’impunité,  

 Engageant vivement le Gouvernement de la République démocratique du 

Congo à demeurer pleinement attaché à la mise en œuvre de l’Accord -cadre, en 

adoptant notamment un plan d’action prioritaire, et à la protection des civils, en se 

dotant rapidement de forces de sécurité professionnelles, responsables et pérennes, 

en mettant en place une administration civile congolaise responsable, en particulier 

dans les secteurs de la police, de la justice, de l’administration pénitentiaire et de 

l’administration territoriale, et en renforçant l’état de droit ainsi que la promotion et 

la protection des droits de l’homme,  

 Exhortant le Gouvernement de la République démocratique du Congo à 

prendre immédiatement des mesures pour respecter l’engagement qu’il a pris de 

réformer le secteur de la sécurité, notamment à créer et maintenir une force de 

réaction rapide, à mettre au point une feuille de route pour les secteurs  de la sécurité 

et de la justice, à élaborer un plan global de désarmement, démobilisation et 

réintégration et de désarmement, démobilisation, réinstallation ou rapatriement  et 

réintégration, notant à cet égard que le Gouvernement a proposé un nouveau plan de 

désarmement, démobilisation et réintégration et que toutes ces mesures 

nécessiteront l’allocation de ressources suffisantes et un engagement sans faille du 

Gouvernement pour faire de la réforme une priorité, et regrettant que les progrès 

aient été lents jusqu’à présent, 

 Demandant à nouveau à toutes les parties de coopérer pleinement avec la 

MONUSCO, réaffirmant sa condamnation de toutes les attaques dirigées contre les 

soldats de la paix, soulignant que les auteurs de ces attaques doivent répondre de 

leurs actes, et rappelant sa décision d’étendre les sanctions visées au paragraphe 3 de 

la résolution 2136 (2014) aux personnes et entités qui planifient des attaques contre 

des soldats de la paix de la MONUSCO, les dirigent, les facilitent ou y participent,  

 Priant à nouveau le Secrétaire général de prendre toutes les mesures 

nécessaires pour renforcer les dispositifs de sécurité de l’ONU sur le terrain et 

améliorer la sûreté et la sécurité de tous les contingents militaires, policiers et 

observateurs militaires, et notamment des observateurs non armés,  

 Conscient des sacrifices importants consentis par la MONUSCO, la félicitant 

des mesures actives prises par celle-ci, ainsi que par sa brigade d’intervention avec 

le concours et la collaboration du reste de la Force, pour s’acquitter pleinement de 

son mandat, en particulier en matière de protection des civils, et l’engageant à 

poursuivre dans ce sens,  

 Affirmant que le succès de l’effort de protection des  civils est essentiel pour 

l’exécution du mandat de la MONUSCO et l’amélioration des conditions de 

sécurité, constatant, à cet égard, que la MONUSCO est parvenue à dissuader les 
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attaques contre les civils par son approche de la protection des civils, et saluant les 

efforts faits par la Mission pour adapter la Force afin de renforcer la mise en œuvre 

de sa stratégie globale de protection des civils, notamment en devenant plus souple, 

polyvalente et susceptible d’être largement déployée partout dans l’est de la 

République démocratique du Congo, 

 Soulignant qu’il importe que la MONUSCO décourage toute menace contre 

l’exécution de son mandat, 

 Conscient du rôle joué par la MONUSCO dans la mise en œuvre d’une 

stratégie globale visant à instaurer durablement la paix et la sécurité, notant avec 

satisfaction que la MONUSCO participe aux premières phases de la consolidation 

de la paix, et soulignant que les activités de la MONUSCO doivent être menées de 

manière à favoriser la consolidation de la paix au sortir du conf lit, la prévention de 

la reprise du conflit armé et les progrès vers une paix et un développement durables,  

 Soulignant qu’il importe d’appliquer intégralement et immédiatement 

l’Accord-cadre afin d’atténuer définitivement les menaces qui pèsent sur les civils, 

constatant qu’il faut que la MONUSCO apporte un appui accru au Gouvernement de 

la République démocratique du Congo pour lui permettre de faire face aux 

problèmes de sécurité et d’étendre l’autorité de l’État comme indiqué au 

paragraphe 5 de l’Accord-cadre, et conscient que l’élimination des sources de 

conflit dans la région passe par un processus de paix global,  

 Constatant que la situation en République démocratique du Congo constitue 

toujours une menace pour la paix et la sécurité internationales dans la région, 

 Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,  

 

  Mandat de la MONUSCO 
 

 1. Décide de proroger jusqu’au 31 mars 2015 le mandat de la MONUSCO 

en République démocratique du Congo et de sa brigade d’intervention à titre 

exceptionnel et sans créer de précédent ni sans préjudice des principes convenus du 

maintien de la paix, dans les limites de l’effectif maximum autorisé de 19  815 

militaires, 760 observateurs militaires et officiers d’état -major, 391 policiers et 

1 050 membres d’unités de police constituées; 

 2. Félicite la MONUSCO, ainsi que sa Brigade d’intervention, de l’effet 

positif que leur action a eu sur la paix et la stabilité dans l’est de la République 

démocratique du Congo et sur la protection des civils, appuie pleinement les mesures 

prises par le Représentant spécial du Secrétaire général dans le cadre de la mise en 

œuvre du mandat de la mission, et engage la MONUSCO à optimiser 

l’interopérabilité, la souplesse et l’efficacité de la Force dans la mise en œuvre de 

l’intégralité de son mandat, conformément au rapport du Secrétaire général paru sous 

la cote S/2014/157, en ayant à l’esprit la sûreté et la sécurité de tous les contingents, 

les policiers, les observateurs militaires et surtout les observateurs non armés; 

 3. Note qu’une stratégie de retrait clairement définie s’impose, y compris 

pour la Brigade d’intervention, et décide que les reconfigurations futures de la 

MONUSCO et de son mandat seront fonction de l’évolution de la situation sur le 

terrain et, dans le contexte de la mise en œuvre par le Gouvernement de la 

République démocratique du Congo et tous les autres signataires de l’Accord -cadre, 

des progrès vers la réalisation des objectifs suivants, conformément aux trois 

http://undocs.org/fr/S/2014/157;
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priorités énoncées dans le concept stratégique, à savoir la protection des civils, la 

stabilisation et l’appui à la mise en œuvre de l’Accord -cadre : 

 a) La réduction de la menace que font peser les groupes armés congolais et 

étrangers et les violences contre les civils, notamment les violences sexuelles et 

sexistes et les violences dont sont victimes les enfants, à un niveau que les institutions 

congolaises chargées de la justice et de la sécurité peuvent effectivement gérer;  

 b) La stabilisation de la situation grâce à la mise en place d’institutions 

publiques (y compris de sécurité) opérationnelles, professionnelles et responsables 

dans les zones touchées par le conflit, et au renforcement des pratiques 

démocratiques de façon à réduire les risques d’instabilité, notamment en offrant 

l’espace politique adéquat, en assurant la promotion et la protection des droits de 

l’homme et en mettant en œuvre un processus électoral crédible;  

 4. Autorise la MONUSCO, en vue d’atteindre les objectifs énoncés au 

paragraphe 3 ci-dessus, à prendre toutes les mesures nécessaires pour s’acquitter des 

tâches suivantes : 

 a) Protection des civils 

 i) Assurer, dans ses zones d’opérations, une protection efficace des civils se 

trouvant sous la menace de violences physiques, notamment au moyen de 

patrouilles actives, en prêtant un attention particulière aux civils regroupés 

dans les camps de déplacés et de réfugiés, au personnel humanitaire et aux 

défenseurs des droits de l’homme, en cas de violences commises par l’une des 

parties au conflit, et atténuer les risques auxquels sont exposés les civils avant, 

pendant et après toute opération militaire; 

 ii) Assurer la protection du personnel, des installations et du matériel des 

Nations Unies et la sécurité et la liberté de circulation du personnel des 

Nations Unies et du personnel associé; 

 iii) De concert avec le Gouvernement de la République démocratique du 

Congo, déceler les menaces qui pèsent sur les civils et appliquer les plans de 

prévention et d’intervention existants et renforcer la coopération civilo-

militaire, notamment la planification conjointe, pour protéger les civils contre 

les violations des droits de l’homme et atteintes à ces droits et contre les 

violations du droit international humanitaire, y compris toutes les formes de 

violences sexuelles et sexistes et les violations et sévices sur la personne 

d’enfants, veiller à ce qu’il soit tenu compte de la protection des enfants et des 

femmes dans toutes ses opérations et tous les aspects stratégiques de son 

action, accélérer la mise en œuvre des dispositifs de suivi, d’analyse et de 

communication de l’information sur les violences sexuelles liées aux conflits 

et assurer le déploiement rapide des conseillers pour la protection des femmes 

visés dans les résolutions 1960 (2010) et 2106 (2013) pour amener les parties à 

prendre des engagements en vue de la prévention des violences liées au conflit 

et de l’adoption de mesures pour y faire face;  

 b) Neutralisation des groupes armés par la Brigade d’intervention 

 À l’appui des autorités de la République démocratique du Congo, sur la base 

des informations recueillies et analysées et compte dûment tenu de la nécessité de 

protéger les civils et de réduire les risques avant, pendant et après toute opération 

militaire, mener, par l’intermédiaire de la Brigade d’intervention, agissant seule ou 
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avec les FARDC, des offensives ciblées et robustes, en faisant preuve d’une grande 

mobilité et adaptabilité et dans le strict respect du droit international, y compris le 

droit international humanitaire, et de la politique de diligence voulue en matière de 

droits de l’homme dans le contexte de la fourniture d’appui par l’ONU à des forces 

de sécurité non onusiennes, en coopération avec l’ensemble de la MONUSCO, 

empêcher l’expansion de tous les groupes armés, les neutraliser et les désarmer de 

façon à contribuer à réduire la menace que constituent les groupes armés pour 

l’autorité de l’État et la sécurité des civils dans l’est de la République démocratique 

du Congo et à préparer le terrain pour les activités de stabilisation; 

 c) Surveillance de la mise en œuvre de l’embargo sur les armes  

 Surveiller la mise en œuvre de l’embargo sur les armes  visé au paragraphe 1 de 

la résolution 2136 (2014), en coopération avec le Groupe d’experts créé par la 

résolution 1533 (2004), et en particulier observer et signaler les mouvements de 

personnel militaire, d’armes ou de matériel connexe à travers la frontière orientale de 

la République démocratique du Congo, notamment en utilisant, ainsi qu’il est indiqué 

dans la lettre du Président du Conseil en date du 22 janvier 2013 (S/2013/44), des 

moyens de surveillance tels que des systèmes aériens sans pilote, saisir, collecter et 

détruire les armes ou le matériel connexe introduits en République démocratique du 

Congo en violation des mesures imposées par le paragraphe 1 de la résolution 

2136 (2014), et communiquer les renseignements pertinents au Groupe d’experts;  

 d) Appui aux procédures judiciaires nationales et internationales  

 Prêter son appui et son concours au Gouvernement de la République 

démocratique du Congo en vue de l’arrestation et du jugement des personnes 

responsables de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité commis dans le 

pays, y compris en coopération avec les États de la région et la CPI;  

 5. Autorise la MONUSCO à appuyer, en coordination avec l’équipe de pays 

des Nations Unies et d’autres acteurs, y compris par l’intermédiaire des bons offices 

du Représentant spécial du Secrétaire général, les efforts des autorités de la 

République démocratique du Congo pour mettre en œuvre les réformes prévues par 

l’Accord-cadre et pour stabiliser l’est du pays et, à cet effet, à  : 

 a) Encourager les autorités nationales de la République démocratique du 

Congo à s’approprier avec diligence la réforme du secteur de la sécurité, notamment 

en parachevant et en appliquant d’urgence une stratégie nationale pour la mise en 

place d’institutions judiciaires et de sécurité efficaces, ouvertes à tous et 

responsables, et jouer un rôle directeur dans la coordination de l’appui à la réforme 

du secteur de la sécurité fourni par les partenaires internationaux et bilatéraux et par 

le système des Nations Unies; 

 b) Promouvoir la consolidation de la paix et un dialogue politique 

transparent et sans exclusive entre toutes les parties prenantes congolaises en vue de 

favoriser la réconciliation et la démocratisation et encourager l’organisation 

d’élections crédibles et transparentes, conformément au cycle électoral et à la 

Constitution; 

 c) Encourager la consolidation d’une structure nationale civile efficace 

chargée de contrôler les principales activités minières et de gérer équitablement 

l’extraction et le commerce des ressources naturelles dans l’est de la République 

démocratique du Congo;  

http://undocs.org/fr/S/RES/2136(2014)
http://undocs.org/fr/S/RES/1533(2004)
http://undocs.org/fr/S/2013/44
http://undocs.org/fr/S/RES/2136(2014)
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 d) Constater et dénoncer les violations des droits de l’homme et les atteintes 

à ces droits, y compris celles qui se produisent dans le cadre des élections, et y 

donner suite, et aider les organismes des Nations Unies présents dans le pays à faire 

en sorte que l’appui fourni par le système des Nations Unies soit conforme au droit 

international humanitaire, au droit international des droits de l’homme et au droit 

international des réfugiés, selon qu’il convient;  

 e) Prêter bons offices, conseils et concours au Gouvernement en vue de 

l’élaboration et de la mise au point définitive d’une feuille de route claire et globale 

pour la réforme du secteur de la sécurité, comprenant notamment des critères de 

référence et des échéanciers pour la mise en place d’institutions de sécurité efficaces 

et responsables ainsi que de mécanismes de vérification des antécédents; 

 f) Prêter bons offices, conseils et concours au Gouvernement, 

conformément à la politique de diligence voulue en matière de droits de l’homme, 

en vue de la réforme de l’armée, dont la première étape consistera à mettre en place 

au sein des FARDC une force de réaction rapide bien équipée, bien formée et dont 

les éléments ont été agréés et qui constituera le noyau d’une force de défense 

nationale professionnelle, responsable, dotée des moyens nécessaires et efficace, et 

appuyer, selon qu’il conviendra et en coordination avec les partenaires 

internationaux, la formation de la force de réaction rapide, qui, eu égard aux critères 

et aux calendriers définis dans la feuille de route pour la réforme du secteur de la 

sécurité, acquerra la capacité d’assumer dès que possible les responsabilités en 

matière de sécurité dévolues à la Brigade d’intervention de la MONUSCO;  

 g) Prêter bons offices, conseils et concours au Gouvernement en vue de 

l’élaboration et de la mise en œuvre de plans de désarmement, démobil isation et 

réintégration et de désarmement, démobilisation, réinstallation ou rapatriement et 

réintégration pour les combattants étrangers et congolais qui ne sont pas soupçonnés 

de génocide, de crimes de guerre, de crimes contre l’humanité ni de violation s 

flagrantes des droits de l’homme, afin que ces combattants s’intègrent et mènent une 

existence pacifique qui contribue à la stabilité des groupes de population dans l’est 

de la République démocratique du Congo, en accordant une attention particulière 

aux enfants auparavant associés à des forces ou groupes armés;  

 h) Prêter bons offices, conseils et concours au Gouvernement, en 

coopération étroite avec d’autres partenaires internationaux, en vue de tirer parti du 

plan de stabilisation et de reconstruction pour les zones sortant du conflit armé 

(STAREC) élaboré par le Gouvernement et de la Stratégie internationale d’appui en 

matière de sécurité et de stabilisation pour contribuer à instaurer durablement un 

niveau minimum d’autorité et de contrôle de l’État dans les zones touchées par les 

conflits dans l’est de la République démocratique du Congo, notamment grâce à des 

initiatives locales visant à renforcer la sécurité, à rétablir l’autorité de l’État et à 

enclencher un relèvement socioéconomique durable;  

 i) Prêter bons offices, conseils et concours au Gouvernement pour la 

réforme de la police, notamment en contribuant, conformément à la politique de 

diligence voulue en matière de droits de l’homme dans le contexte de la fourniture 

d’appui par l’ONU à des forces de sécurité non onusiennes, à la formation de 

bataillons de la Police nationale congolaise; 

 j) Prêter bons offices, conseils et concours au Gouvernement pour 

l’élaboration et l’exécution, conformément à la stratégie congolaise pour la réforme 
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de la justice, d’un programme pluriannuel conjoint d’appui à la justice des Nations 

Unies visant à développer des institutions et mécanismes de justice pénale 

indépendants, la police, le système judiciaire et l’administration pénitentiaire dans 

les zones touchées par le conflit; 

 k) Prêter bons offices, conseils et concours au Gouvernement en vue de 

promouvoir les droits de l’homme et la lutte contre l’impunité, notamment grâce à 

l’application de la « politique de tolérance zéro » du Gouvernement en ce qui 

concerne la discipline et les violations des droits de l’homme et du droit 

international humanitaire commises par les éléments des forces de sécurité;  

 l) Poursuivre la collaboration avec le Gouvernement en vue de faire 

appliquer rapidement et rigoureusement le plan d’action visant à prévenir et à faire 

cesser le recrutement et l’emploi d’enfants et les violences sexuelles commises sur 

la personne des enfants par les FARDC et poursuivre le dialogue avec toutes les 

parties afin d’obtenir qu’elles s’engagent et œuvrent davantage à élaborer et mettre 

en œuvre des plans d’action assortis d’échéanciers destinés à prévenir le 

recrutement et l’emploi d’enfants en violation du droit international applicable et les 

autres violations du droit international humanitaire, et à y mettre un terme; 

 6. Réaffirme que la nature multidimensionnelle des opérations de maintien 

de la paix exige une approche globale, et prie les composantes militaires et civiles 

de la MONUSCO de définir entre elles une répartition des tâches cohérente en 

fonction de leurs avantages comparatifs et des capacités disponibles; 

 7. Souligne qu’une action intégrée sur le terrain des divers acteurs œuvrant 

dans les domaines de la sécurité et du développement implique une coordination avec 

les autorités nationales pour stabiliser et améliorer les conditions de sécurité et aider 

au rétablissement de l’autorité de l’État, et insiste sur le fait que toutes les entités des 

Nations Unies présentes sur le terrain doivent agir de manière intégrée afin de 

promouvoir la cohérence de leur action dans les situations de conflit et postconflit;  

 

  Transfert des tâches 
 

 8. Prie le Secrétaire général de continuer à faire rapport sur l ’actuelle 

répartition des tâches entre la MONUSCO et l’équipe de pays des Nations Unies, 

sur les tâches partagées par la Mission, l’équipe de pays et le Gouvernement de la 

République démocratique du Congo, et sur la feuille de route concernant le transfert 

des responsabilités à d’autres acteurs, au premier chef le Gouvernement de la 

République démocratique du Congo mais également l’équipe de pays et les 

donateurs, de façon à rationaliser les tâches confiées à la MONUSCO, et se propose 

de continuer à examiner le mandat de la MONUSCO en fonction de ces rapports;  

 9. Demande à la MONUSCO de continuer à travailler avec l’équipe de pays 

des Nations Unies et les autorités de la République démocratique du Congo en vue 

de l’adoption et de la mise en œuvre du programme de consolidation de la paix dans 

les provinces non touchées par les conflits, et prie la MONUSCO de continuer, 

selon qu’il conviendra, de transférer des tâches à l’équipe de pays et aux autorités 

de la République démocratique du Congo dans ces provinces;  

 10. Exhorte la communauté internationale et les donateurs à appuyer la 

MONUSCO et l’équipe de pays des Nations Unies et demande aux Gouvernements 

de la République démocratique du Congo et des États voisins de continuer à 

participer au processus de transfert de tâches; 
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  Élections 
 

 11. Demande au Gouvernement de la République démocratique du Congo e t 

à ses partenaires nationaux de veiller à la transparence et à la crédibilité du 

processus électoral, étant donné que la création de conditions qui permettent la 

tenue des prochaines élections leur incombe au premier chef, et exhorte le 

Gouvernement et toutes les autres parties concernées à créer les conditions 

nécessaires pour que le processus électoral soit libre, juste, crédible, inclusif, 

transparent, pacifique et conforme au calendrier, pour qu’il s’accompagne d’un 

débat politique libre et constructif, et pour que soient assurés la liberté d’expression, 

la liberté de réunion, un accès équitable aux médias, y compris aux médias d’État, et 

la sécurité et la liberté de circulation de tous les candidats, ainsi que des 

observateurs et témoins, des journalistes, des défenseurs des droits de l’homme et 

des acteurs de la société civile, notamment des femmes;  

 12. Demande également au Gouvernement de la République démocratique du 

Congo d’adopter sans retard la feuille de route et le budget des élections et, sous  

réserve que le Secrétaire général l’ait informé de l’adoption de ces documents, 

autorise la MONUSCO à fournir un soutien logistique, selon qu’il conviendra et en 

coordination avec les autorités de la République démocratique du Congo et l’équipe 

de pays des Nations Unies, afin de faciliter le processus électoral, et décide que ce 

soutien sera évalué et examiné en continu au regard des progrès accomplis par les 

autorités de la République démocratique du Congo concernant le déroulement du 

processus électoral, selon les critères énoncés au paragraphe 16 de sa résolution 

2053 (2012); 

 

  Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la coopération 
 

 13. Réaffirme qu’il importe d’appliquer l’Accord-cadre pour la paix, la 

sécurité et la coopération pour assurer la stabilité à long terme de l’est de la 

République démocratique du Congo et de la région;  

 14. Exhorte les États signataires de l’Accord-cadre à continuer à s’acquitter 

de bonne foi, intégralement et rapidement de leurs engagements; 

 15. Demande au Gouvernement de la République démocratique du Congo, 

auquel incombe au premier chef la responsabilité de protéger la souveraineté et 

l’intégrité territoriale du pays, ainsi qu’aux autres signataires de l’Accord -cadre, de 

continuer à progresser de manière substantielle dans la mise en œuvre des 

engagements prévus par l’Accord; 

 16. Demande à l’Envoyée spéciale pour la région des Grands Lacs, agissant 

en coordination avec le Représentant spécial du Secrétaire général pour la 

République démocratique du Congo et avec le concours approprié de celui-ci, de 

continuer à diriger, coordonner et évaluer le respect des engagements nationaux et 

régionaux pris dans l’Accord-cadre et, en s’appuyant sur ledit accord-cadre, à 

encourager un dialogue politique régional entre les principaux signataires en vue de 

traiter les causes profondes du conflit, constate à cet égard qu’un dialogue a été 

entamé entre les principaux signataires sous la direction de l’Angola, en sa qualité 

de Président de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs, et 

engage l’Envoyée spéciale à poursuivre sa participation à ce processus;  
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  Groupes armés 
 

 17. Condamne fermement tous les groupes armés opérant dans la région, les 

violations du droit international humanitaire et d’autres normes de droit 

international applicables qu’ils commettent, et les violations des droits de l’homme 

et atteintes à ces droits qui leur sont imputables, y compris les attaques contre la 

population civile, les soldats de la paix de la MONUSCO et le personnel 

humanitaire, les exécutions sommaires, la violence sexuelle et sexiste et le 

recrutement et l’emploi à grande échelle d’enfants, et réaffirme que les responsables 

de ces actes devront en répondre; 

 18. Exige que les FDLR, les ADF, la LRA, les Bakata-Katanga et les divers 

groupes maï-maï mettent immédiatement fin à toutes les formes de violence et 

d’activités déstabilisatrices, et que leurs membres soient démobilisés 

immédiatement et de façon permanente, déposent les armes et démobilisent les 

enfants qui se trouvent dans leurs rangs; 

 19. S’inquiète que les FDLR, ainsi que d’autres groupes armés, continuent de 

circuler librement en République démocratique du Congo, note avec une profonde 

préoccupation que, selon certaines informations, les Forces armées de la République 

démocratique du Congo (FARDC) et les FDLR collaborent au niveau local, se félicite 

à cet égard que les FARDC entendent neutraliser les FDLR avec le concours de la 

MONUSCO, et souligne que cette volonté doit se traduire par une action soutenue; 

 20. Exige que le Gouvernement de la République démocratique du Congo 

prenne immédiatement, comme il s’y est engagé dans la Déclaration de Nairobi en 

date du 12 décembre 2013, des mesures pour mettre en œuvre son programme de 

désarmement, démobilisation et réintégration, en coordination avec l’ONU, les 

organisations internationales et les pays voisins où d’ex-combattants du M23 ont 

trouvé refuge, prie, à cet égard, comme le prévoit la Déclaration de Nairobi et 

conformément aux engagements énoncés dans l’Accord-cadre pour la paix, la 

sécurité et la coopération, l’Organisation des Nations Unies et les organisations 

internationales de travailler avec les pays voisins de la République démocratique du 

Congo afin de trouver d’urgence une solution pour les ex-combattants du M23 se 

trouvant sur le territoire de ces pays, souligne qu’il importe que toutes les 

dispositions des documents signés soient appliquées rapidement et de bonne foi et, à 

cet égard et conformément à la Déclaration de Nairobi et à ses résolutions 

pertinentes, que le M23 ne se regroupe pas et ne reprenne pas ses activités militaires;  

 21. Demande au Gouvernement de la République démocratique du Congo de 

mettre en place et d’appliquer d’urgence des plans complets de désarmement, 

démobilisation et réintégration et de désarmement, démobilisation, réintégration ou 

rapatriement et réintégration afin de pouvoir traiter efficacement le cas des 

ex-combattants; 

 22. Constate que d’ex-combattants du M23, y compris des individus qu’il a 

désignés, ont fui au Rwanda et en Ouganda, en particulier après la défaite du M23 

en République démocratique du Congo, engage les Gouvernements rwandais et 

ougandais à continuer, avec l’aide de l’Organisation des Nations Unies et des 

organisations internationales pertinentes, à faire en sorte que ces combattants soient 

démobilisés de manière permanente, que les combattants congolais retournent en 

République démocratique du Congo afin de participer au processus de 

démobilisation, désarmement et réintégration, selon qu’il conviendra, et soient 



 
S/RES/2147 (2014) 

 

13/15 14-02616 

 

traités conformément au droit international applicable, les enfants et les femmes 

devant bénéficier d’une attention particulière, et rappelle aux États Membres leurs 

obligations au titre de l’Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la coopération et du 

régime de sanctions renouvelé par sa résolution 2136 (2014); 

 23. Réaffirme son soutien au Mécanisme conjoint de vérification élargi, 

mécanisme régional de renforcement de la confiance, et se félicite que la CIRGL ait 

décidé que la MONUSCO serait représentée de façon permanente auprès de ce 

mécanisme; 

 

  Droits de l’homme et situation humanitaire 
 

 24. Exhorte le Gouvernement de la République démocratique du Congo à 

arrêter et amener à répondre de leurs actes les personnes qui ont commis des crimes 

de guerre et des crimes contre l’humanité dans le pays, et souligne l’importance à 

cet égard de la coopération régionale et de la coopération avec la Cour pénale  

internationale; 

 25. Demande aux autorités de la République démocratique du Congo de faire 

en sorte que les responsables de violations graves des droits de l’homme commises 

à l’occasion des élections du 28 novembre 2011 soient traduits en justice;  

 26. Engage le Gouvernement de la République démocratique du Congo à 

continuer à développer sa coopération avec la Représentante spéciale du Secrétaire 

général pour les enfants en temps de conflit armé et la Représentante spéciale du 

Secrétaire général chargée de la question des violences sexuelles commises en 

période de conflit et d’appliquer énergiquement, avec l’appui de la MONUSCO, 

selon qu’il conviendra, le plan d’action visant à prévenir et à faire cesser le 

recrutement et l’emploi d’enfants et la violence sexuelle par les FARDC, et engage 

le Président Kabila à nommer rapidement son conseiller sur la violence sexuelle et 

le recrutement d’enfants;  

 27. Prie la MONUSCO de tenir pleinement compte dans toutes ses activités 

de la question transversale que constitue la problématique hommes-femmes et 

d’aider le Gouvernement de la République démocratique du Congo à assurer la 

participation et la représentation des femmes à tous les niveaux, y compris dans les 

activités de stabilisation, la réforme du secteur de la sécurité et les programmes de 

désarmement, démobilisation et réintégration, et le dialogue politique national et les 

processus électoraux, entre autres en mettant à sa disposition des conseillers pour la 

problématique hommes-femmes, et prie également la MONUSCO de lui présenter 

des rapports plus détaillés sur cette question; 

 28. Prie également la MONUSCO de tenir pleinement compte de la question 

transversale de la protection de l’enfance dans toutes ses activités et d’aider le 

Gouvernement de la République démocratique du Congo à veiller à ce que la 

question de la protection des droits de l’enfant soit prise en considération, entre 

autres dans le cadre des programmes de désarmement, démobilisation et 

réintégration et de la réforme du secteur de la sécurité, de façon à faire cesser et 

prévenir les violations des droits de l’enfance et les violences contre les enfants;  

 29. Demande à tous les acteurs de redoubler d’efforts pour lutter contre 

l’impunité qui entoure les violences sexuelles liées au conflit, de fournir tous les 

services nécessaires aux rescapés et de faire en sorte que les femmes participent 

pleinement et sur un pied d’égalité à l’application de l’Accord -cadre pour la paix, la 
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sécurité et la coopération et à tous les stades du règlement des conflits,  de la 

reconstruction et de la promotion de la paix, notamment en tenant compte de l’appel 

lancé dans la Déclaration de Bujumbura du 11 juillet 2013 pour que les critères, les 

indicateurs et les mesures de suivi inclus dans le plan de mise en œuvre de 

l’Accord-cadre fassent une large place à la problématique hommes-femmes; 

 

  MONUSCO 
 

 30. Demande à la MONUSCO de coordonner ses stratégies avec les autres 

missions des Nations Unies dans la région afin d’améliorer le partage des 

informations, compte tenu des attaques de la LRA, et réitère son appui aux 

initiatives prises tant par l’ONU que par l’Union africaine pour faciliter une action 

régionale contre la LRA, conformément à l’alinéa a) du paragraphe 4;  

 31. Engage la MONUSCO à renforcer le dialogue avec la population civile 

afin de mieux faire connaître et comprendre son mandat et ses activités grâce à un 

programme d’information approfondi, à recenser les menaces potentielles contre la 

population civile et à recueillir des informations fiables sur les violations du droit 

international humanitaire, les violations des droits de l’homme et les atteintes à ces 

droits commises contre des civils; 

 32. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires pour que la 

MONUSCO se conforme pleinement à la politique de tolérance zéro de 

l’Organisation des Nations Unies à l’égard de l’exploitation et des agressions 

sexuelles et de le tenir informé si des cas d’exploitation ou d’agressions sexuelles se 

produisent; 

 33. Prie la MONUSCO de veiller à ce que l’appui fourni aux forces de 

sécurité nationales soit strictement conforme à la politique de diligence voulue en 

matière de droits de l’homme de l’ONU  et exhorte les organismes des Nations Unies 

présents en République démocratique du Congo à adopter une démarche commune 

et uniforme concernant la mise en œuvre de la politique de diligence voulue;  

 34. Enjoint toutes les parties à coopérer pleinement avec les opérations de la 

MONUSCO et à autoriser et faciliter le libre passage, dans de bonnes conditions de 

sécurité et sans délai, du personnel des Nations Unies et du personnel associé, afin 

que la Mission puisse s’acquitter de son mandat et fournir une assistance 

humanitaire en temps voulu aux personnes qui en ont besoin, en particulier aux 

personnes déplacées, sur l’ensemble du territoire du pays, dans le respect des 

principes directeurs concernant l’aide humanitaire et des dispositions pertinentes du 

droit international; 

 35. Demande à tous les États Membres de répondre généreusement à l’appel 

humanitaire lancé par l’ONU en faveur de la République démocratique du Congo 

pour que les organismes humanitaires des Nations Unies et les autres organisations 

internationales disposent des fonds nécessaires et puissent répondre aux besoins des 

déplacés, des rescapés de violences sexuelles et autres groupes de population 

vulnérables en matière de protection et d’assistance;  

 36. Demande aux États Membres de s’engager à fournir et de fournir 

effectivement les éléments habilitants, en particulier les moyens aériens militaires, 

dont a encore besoin la Mission, et rappelle qu’il importe de consulter étroitement 

les pays fournisseurs de contingents et d’effectifs de police;  
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 37. Note qu’il importe que tous les contingents de la MONUSCO, y compris 

ceux de la Brigade d’intervention, soient dûment préparés et équipés pour 

s’acquitter de leurs tâches respectives;  

 38. Exprime son plein appui au Groupe d’experts des Nations Unies créé par 

la résolution 1533 (2004) et appelle au renforcement de la coopération entre tous les 

États, en particulier ceux de la région, la MONUSCO et le Groupe d’experts, 

engage toutes les parties et tous les États à veiller à ce que les individus et entités 

relevant de leur juridiction ou placés sous leur contrôle coopèrent avec le Groupe 

d’experts, et exige de nouveau que toutes les parties et tous les États assurent la 

sécurité de ses membres et de son personnel d’appui et autorisent ces derniers à 

accéder librement et sans délai aux personnes, documents et sites que le Groupe 

d’experts estime nécessaires à l’exécution de son mandat;  

 

  Examen stratégique 
 

 39. Prie le Secrétaire général de procéder à un examen stratégique 

approfondi de la MONUSCO et de l’ensemble de la présence des Nations Unies en 

République démocratique du Congo et de lui présenter, le 30 décembre 2014 au plus 

tard, ses recommandations concernant les objectifs futurs, les activités, la stratégie 

de retrait et le déploiement efficace des ressources de la MONUSCO, en gardant à 

l’esprit qu’il convient de continuer d’accroître l’efficacité de la Mission;  

 

  Rapports du Secrétaire général 
 

 40. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport tous les trois mois sur  : 

 i) La situation sur le terrain, notamment les violences sexuelles et les 

incidences du conflit sur les femmes et les enfants; 

 ii) Les progrès accomplis par la République démocratique du Congo dans le 

respect des engagements pris dans l’Accord-cadre, notamment l’établissement 

et la mise en œuvre d’une feuille de route pour la réforme du secteur de la 

sécurité nationale et la création d’une force de réaction rapide congolaise, et la 

mise en œuvre de plans de désarmement, démobilisation et réintégration et de 

désarmement, démobilisation, réinstallation ou rapatriement et réintégration; 

 iii) L’exécution du mandat de la MONUSCO, y compris les activités de la 

Brigade d’intervention, la reconfiguration devant lui permettre de s’acquitter 

des tâches définies ci-dessus et la poursuite du transfert de ses responsabilités 

à d’autres acteurs; 

 iv) Les risques associés aux opérations militaires éventuelles et leurs 

incidences pour la sécurité du personnel et des installations des Nations Unies, 

ainsi que les mesures prises pour renforcer leur sécurité et pour réduire les 

risques; 

 41. Prie le Secrétaire général de lui présenter, tous les six mois, en 

coordination avec son Envoyée spéciale pour la région des Grands Lacs et son 

Représentant spécial pour la République démocratique du Congo, un rapport sur le 

respect des engagements pris dans l’Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la 

coopération; 

 42. Décide de rester activement saisi de la question. 
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